
 

 

 

CADRE DE REPONSE TECHNIQUE 
(C.R.T.) 

 
Prestation de Prévention des Risques professionnels (RPS) 

ENSAPL 
 
 
 
Le présent cadre de réponse complété par le soumissionnaire constitue sa proposition technique.  
Ce cadre de réponse est exhaustif : toutes les rubriques du cadre de réponse doivent être renseignées 
par le soumissionnaire, selon les indications données, elles peuvent être redimensionnées autant que 
nécessaire.  

 
Raison ou dénomination sociale 
 
 
 
Adresse du siège : 
 
 
 
Numéro SIRET :  
 
 
 
Numéro de téléphone ; 
 
 
 
Courriel : 
 
 
 
 
 
  



 

 

 

VALEUR TECHNIQUE  

 
1.1- Compétence et expérience des moyens humains dédiés 

 
Le soumissionnaire décrit/fournit : 

 
 La composition de l’équipe dédiée pour la réalisation des prestations (pour chaque intervenant 

les profil et rôle précis sont à fournir), 
 L’organigramme de l’équipe, 
 Les références et/ou l’expérience des personnels dédiés à la réalisation des prestations du 

même type que celles objet du présent marché.  
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

1.2- Compétence et expérience des moyens humains dédiés (suite) 
 

 Le soumissionnaire indique les compétences professionnelles des personnels qui réaliseront les 
prestations notamment dans les domaines suivants : 
 Réglementation en matière de santé et de sécurité au travail, 
 Méthodes d'analyse de risques et de diagnostic, 
 Connaissances de l’organisation et du fonctionnement des institutions administratives 

et/ou de l’enseignement supérieur. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

1.3 - Méthodologie et organisation proposées 
 

 Le soumissionnaire présentera sa méthodologie de travail et son organisation pour assurer 
l’ensemble des prestations objet du marché 

 
 Le soumissionnaire indiquera le temps dédié à la mission en % d’équivalent temps plein sur la 

mission  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 Le soumissionnaire indiquera le nombre de jours de présence sur la mission  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE 

 
2.1- Politique de limitation des émissions de gaz à effet de serre des déplacements applicable aux 
prestations objet du marché 

 
Le soumissionnaire décrit sa politique de limitation d’émission de gaz à effet de serre applicable aux 
déplacements des personnes affectées à la réalisation des prestations faisant l’objet du présent marché 
incluant :  

1. Mesures de limitation des déplacements ;  
2. Types de transport privilégiés ;  
3. Mesures d’aide mises en place pour les déplacements des collaborateurs mobilisés pour 

l’exécution du marché. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2.2- Modalités d’allègement des flux numériques liés à l’exécution des prestations 

 
Le soumissionnaire décrit sa démarche pour alléger l’impact carbone des flux numériques liés à 
l’exécution des prestations 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


